
810 répetition manuelle, version d'origine en  catégorie C
811 armes répetition & semi-auto modifiées réglementairement avec agrément (visée, crosse, optique..) ,en  gros calibre
812 armes répetition & semi-auto modifiées réglementairement avec agrément (visée, crosse, optique..) , en  petit calibre
813 armes manuelles ou semi-automatiques ou  modifiées, tir assis S3 et handi toutes catégories
815 semi-automatiques version d'origine,  catégorie B, calibres autres que 222 & 223 Remington
816 semi-automatiques, version  d'origine en  calibres 222 & 223 Remington

Le tireur devra faire le choix entre série 815 ou 816 sur une même compétition, il ne pourra pas tirer les 2 épreuves sur une même compétition
813: appui des coudes sur la table impératif
les tireurs en 813 et 822 ne peuvent pas participer aux autres épreuves armes longues sauf en 821 en tir debout

820 carabine militaire initiation monocoup ou  à répetition manuelle
821 arme semi-auto d'apparence militaire , tir à 25m et 50 m sur cibles basculantes type gongs
822 idem 820 carabine militaire initiation, position assise S3 et handisport
823 carabine militaire match, version d'origine en 22LR

les tireurs devront choisir impérativement une seules des 3 disciplines 820 ou 822 ou 823
821: bretelle interdite, fusils semi-automatique equipés conversion 22LR autorisés

830 armes de poing version standard, visée fixe ouverte, calibres entre 7,62 et 11,60mm,  tir cible et gongs
831 épreuve vitesse réglementaire, armes de poing version standard, visée fixe ouverte,calivres de 7,62 a 11,60mm, cible vitesse 1 ou 2 mains
832 idem 830 mais armes "authentiques", tir cibles et gongs

les tireurs peuvent participer aux deux épreuves 830 & 832 mais devront utiliser une arme différente pour chaque catégorie
830 & 832: tir sur cible avec 1 main, sur gongs avec 1 ou 2 mains
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100 /200 m

carabine 22LR 50m

Armes de poing 25m


